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n° 279 672 du 28 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 juillet 2022.

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

«A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’origine ethnique wolof.

Vous arrivez en Belgique le 8 janvier 2014 et introduisez le lendemain une demande de protection

internationale à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à votre homosexualité. Le 19

décembre 2014, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, estimant que les problèmes que vous dites avoir
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rencontrés au Sénégal en 2013 ne sont pas crédibles. Vous ne faites pas de recours contre cette

décision.

Le 5 juillet 2021, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale, dont objet,

basée sur les mêmes motifs que la demande précédente, à savoir votre homosexualité.

Vous déclarez avoir eu une relation en Belgique avec [A.D.N.], de 2014 à mars 2015. Vous déménagez

ensuite sur Paris, où vous entretenez une relation amoureuse avec [I.], de 2015 à 2018. Vous vivez

ensemble. Vous expliquez être ensuite retourné au Sénégal le 13 avril 2018, et vous être installé à

Mbane auprès de votre famille. Un jour, après un match de football, une personne crie que vous êtes

homosexuel. La police intervient, vous êtes arrêté et détenu durant deux jours au poste de police. Vous

vous installez à Saint-Louis et à Nguékhokh, et finissez par quitter le pays le 4 juillet 2021.

Le 10 août 2021, le Commissariat général déclare votre nouvelle demande recevable, vous êtes

entendu le 22 septembre 2021 au CGRA lors d’un entretien personnel.

À l’appui de vos déclarations, vous déposez un certificat de résidence (document n°1) et un certificat

médical (document n°2). Le 12 octobre 2021, vous faites parvenir au CGRA les documents suivants : la

facture d’achat d’une valise (document n°4), une attestation rédigée par Monsieur [D.O.P.] (document

n°5), le témoignage de [M.S.] accompagné d’une copie de sa carte d’identité et d’une traduction en

français (document n°6), joignant également un document rédigé par vos soins pour décrire les

documents envoyés (document n°3).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est

pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez de subir des persécutions en raison de votre

orientation sexuelle. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez originaire du Sénégal.

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous soyez

homosexuel. En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver

objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel

qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel

n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à établir le fait que vous êtes

homosexuel, vos déclarations concernant la manière dont vous avez vécu votre homosexualité

au Sénégal n’étant pas suffisamment convaincantes.

En effet, cette nouvelle demande de protection internationale s’appuie sur les mêmes motifs de crainte

que ceux déjà exposés à l’occasion de votre première demande, à savoir votre homosexualité. Dans sa

décision de 2014, le CGRA relevait le manque de crédibilité dans votre récit concernant les problèmes

rencontrés au Sénégal fin 2013, après avoir été supris avec votre compagnon [K.N.], ce qui empêchait

d’accorder le moindre crédit à vos déclarations en lien avec votre fuite du pays. Cette première analyse

faite par le CGRA en 2014, affaiblit déjà fortement votre crédibilité générale, mais jette également un

sérieux doute sur la réalité de votre relation avec [K.N.] au Sénégal. Compte tenu du fait qu’il s’agit là de

votre première relation homosexuelle (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du 12/12/2014,
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p.8 ; cf. NEP du 22/09/2021, p.7), cela donne également un premier indice du manque de crédibilité de

votre orientation sexuelle alléguée.

Ensuite, le CGRA remarque des incohérences entre vos déclarations de 2014 et vos dernières

déclarations de 2021, concernant votre rencontre et le début de votre relation avec [K.N.], votre premier

partenaire, qui empêche de tenir cette relation pour établie. Ainsi, lors de votre première demande, vous

déclariez clairement avoir fait connaissance avec [K.N.] le 4 avril 2009, vers vos 25 ans donc, lors d’une

soirée dansante. Vous expliquez que ce dernier vous a complimenté sur votre chemise et votre manière

de danser et que vous avez entamé une relation amoureuse un mois après votre rencontre (cf. NEP du

12/12/2014, p.7-8). Durant votre entretien dans le cadre de votre deuxième demande, vous modifiez

votre version et déclarez qu’il s’agit d’un ami d’enfance que vous connaissez depuis vos 13 ans, car

vous habitiez le même quartier (cf. NEP du 22/09/2021, p.8). Mis à part cette incohérence majeure

concernant les circonstances de votre rencontre, vous changez également complètement de version en

ce qui concerne les circonstances dans lesquelles vous vous êtes révélés votre attirance. Ainsi, en 2014

vous déclarez que [K.] vous a révélé son homosexualité lors d’une discussion dans sa chambre. Vous

lui répondez juste que cela ne vous gêne pas mais que vous ne vous ne vous attendiez pas à cela.

Après être rentré chez vous, vous appelez [K.] pour lui révéler que vous aussi cherchiez depuis

longtemps à avoir un copain et que ce qu’il vous a dit vous a fait plaisir. Ce n’est que par la suite, en

continuant à le fréquenter, que [K.] a fini par vous faire sa déclaration un jour sur la plage, et que vous

avez eu votre premier rapport ce jour-là (cf. NEP du 12/12/2014, p.8). Dans le cadre de votre nouvelle

demande, vous modifiez considérablement votre récit, en expliquant en substance que c’est lors de la

discussion dans sa chambre, dès qu’il vous a révélé son attirance pour les hommes, que vous lui avez

parlé de votre attirance pour les hommes et lui avez révélé que vous étiez attiré par lui, suite à quoi

vous vous êtes immédiatement embrassés, toujours lors de cette discussion dans sa chambre. Vous

précisez également qu’avant cette discussion dans sa chambre, [K.] vous avait déjà fait part de rêves

érotiques qu’il avait avec des hommes, fait que vous n’avez absolument pas mentionné lors de votre

entretien de 2014. Confronté à ces incohérences, vous tentez de vous justifier en expliquant que vous

étiez fort stressé lors de votre entretien en 2014, et que vous étiez sorti en boite la veille de votre

entretien, et aviez beaucoup bu, et que ce jour-là vous aviez donc dit « n’importe quoi », que vous avez

fait beaucoup d’erreurs. Confronté au fait qu’être stressé ou avoir trop bu la veille ne peut justifier

pareilles incohérences, dans la mesure où il s’agit d’évènements que vous avez personnellement vécu,

vous expliquez ne pas avoir oublié ce que vous avez vécu, mais qu’un long laps de temps a passé, et

que ce que vous dites lors de cette nouvelle demande correspond à ce que vous avez vécu avec [K.]

(cf. NEP du 22/09/2021, p.14-15). Le CGRA n’est absolument pas convaincu par vos justifications et

estime que les versions à ce point différentes entre votre première et votre deuxième demande jettent

un lourd discrédit sur la réalité de votre relation avec cette personne, et continuent également de

remettre en cause la réalité de votre orientation sexuelle alléguée, étant donné que vous déclarez qu’il

s’agit de votre première expérience homosexuelle.

Par ailleurs, le CGRA relève de grosses incohérences en ce qui concerne la manière dont vous avez

pris conscience de votre attirance pour les hommes. Ainsi, lors de votre première demande, amené en

entretien à parler de la découverte de votre homosexualité, vous répétez à plusieurs reprises avoir été

parler à [M.N.], une cousine de votre mère qui est psychologue, pour discuter avec elle de votre manque

d’attirance pour les filles et de votre attirance pour les hommes. Cette dernière vous aurait posé

beaucoup de questions et aurait fini par vous dire que c’était peut-être à cause de votre âge et pas de

votre orientation. Invité ensuite à préciser qui dans votre famille était au courant de votre homosexualité,

avant que vous ne soyez surpris avec votre partenaire fin 2013, vous précisez bien qu’à part votre tante

[M.N] à qui vous aviez parlé, personne d’autres n’était au courant (cf. NEP du 12/12/2014, p.8-9, p.12-

13). Lors de l’entretien dans le cadre de votre seconde demande, vous omettez complètement le fait

que vous vous étiez confié à cette tante psychologue. En effet, invité lors de ce second entretien à

parler des questions que vous vous posiez à l’adolescence en lien avec votre orientation sexuelle, vous

expliquez en substance que vous aviez des sensations et vous posiez des questions à vous-même car

dans votre famille vous ne pouviez en parler à personne (cf. NEP du 22/09/2021, p.9). Il vous est

ensuite clairement demandé si vous avez parlé à quelqu’un après avoir commencé à vous poser des

questions sur votre orientation sexuelle, ce à quoi vous répondez : « je ne peux me confier à personne,

ni à ma mère, ni à mon père, ni à personne, c’est une situation très compliquée que je vivais moi-même

». Vous finissez par expliquer que vous en avez juste parlé avec [K.N.], votre partenaire au Sénégal.

Amené à expliquer si vous en avez parlé à d’autres personnes à part votre partenaire, vous expliquez

en avoir discuté avec votre demi-soeur maternelle [Ka.], après avoir déjà entamé votre relation

amoureuse avec [K.N.]. Vous précisez bien que votre demi-soeur est la 1ère personne à qui vous en

avez parlé, car avant cela vous n’osiez pas aborder le sujet, mais que vous étiez très proche d’elle et la
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considériez comme votre confidente (cf. NEP du 22/09/2021, p.10-11). Confronté aux deux versions

différentes de votre récit, vous répétez que lors du premier entretien vous étiez très stressé, étiez sorti la

veille de votre entretien, et aviez tout mélangé car c’était confus dans votre tête (cf. NEP du 22/09/2021,

p.11). À nouveau, le CGRA ne peut se contenter de ces explications, dans la mesure où il s’agit de

votre vécu personnel, et que de telles incohérences ne peuvent donc être expliquées par une situation

de stress ou de confusion. Votre récit à ce point différent concernant les personnes à qui vous vous êtes

confiées au Sénégal lors de la prise de conscience de votre homosexualité continue de jeter le discrédit

sur votre orientation sexuelle alléguée.

Ensuite, vos déclarations concernant la prise de conscience de votre homosexualité ne sont pas de

nature à convaincre le CGRA. En effet, invité à expliquer à quelle période de votre vie vous avez

compris que vous étiez homosexuel, vous expliquez en substance que c’est lorsque vous avez eu 16

ans, que vous avez compris à cet âge-là que vous étiez homosexuel mais que vous vous cherchiez.

Vous ajoutez que c’est ensuite en venant en Europe, et après avoir vécu en Belgique et en France que

vous avez pu vous ouvrir, et discuter plus librement de votre homosexualité. Amené à expliquer pour

quelle raison vous mentionnez vos 16 ans, et invité à dire ce qui s’est passé pour vous à cet âge-là,

vous éludez la question, en parlant à nouveau de votre vécu en Europe. Invité une nouvelle fois à

expliquer pour quelle raison vous parlez de vos 16 ans en lien avec votre prise de conscience, vous

racontez en substance que lorsque vous étiez avec vos amis garçons et que ces derniers parlaient de

leurs relations avec des filles, vous aviez envie de les embrasser. Vous ajoutez que vous n’étiez pas

attiré par les filles, que vous préfériez les garçons mais ne pouviez pas le manifester. Amené à faire

référence à des situations concrètes ou à des évènements qui vous ont permis de comprendre que vous

étiez attiré par les hommes, vous parlez de discussions avec votre premier petit ami [K.N.], lorsque vous

aviez 27-28 ans, et précisez qu’à vos 16 ans vous aviez déjà ces sensations-là. Invité à vous concentrer

sur vos 16 ans, vu que vous parlez de cet âge comme le début de votre attirance pour les hommes,

vous expliquez que lorsque vous jouiez à cache-cache entre amis vers vos 20 ans, vous faisiez toujours

en sorte de vous retrouver au même endroit que [K.]. Amené une nouvelle fois à revenir sur vos 16 ans,

étant donné que vous parlez vous-même de cet âge, vous expliquez que vous vous cherchiez et vous

posiez des questions car vous étiez plus attiré par les garçons que par les filles. Amené à faire part de

situations concrètes où vous avez été attiré par des garçons, vous faites à nouveau référence à votre

partenaire [K.N.] (cf. NEP du 22/09/2021, p.6-8). Le fait que vous continuiez à faire référence à cette

relation avec [K.N.] en parlant de votre prise de conscience, alors que cette relation n’a pas été

considérée comme crédible par le CGRA continue de remettre en cause la réalité de votre orientation

sexuelle alléguée. Il convient également de relever que, bien que vous ayez été interrogé à de

nombreuses reprises lors de ce second entretien en 2021 sur les évènements qui vous auraient amené

à vous interroger sur votre orientation sexuelle, vous ne faites absolument pas mention d’un fait

marquant que vous mentionniez pourtant en 2014. Interrogé à l’époque sur la découverte de votre

homosexualité, vous déclariez : « vers 15 ou 16 ans, j’ai commencé à sentir que j’étais attiré par les

hommes car j’allais l’été chez ma tante qui est coiffeuse et elle a une fille qu’elle voulait me donner en

mariage et je repoussais chaque fois et elle m’avait dit est ce que je ne suis pas homosexuel et c’était la

première fois qu’on me traitait d’homosexuel » (cf. NEP du 12/12/2014, p.8). Une telle incohérence dans

vos propos successifs concernant un élément aussi essentiel de votre parcours amenuise grandement

la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

Vos déclarations concernant la manière dont vous avez vécu votre homosexualité lorsque vous

étiez en Belgique et en France ne sont pas non plus de nature à convaincre le CGRA de la réalité

de votre orientation sexuelle alléguée.

Vous déclarez avoir vécu en Belgique jusque mars 2015, avant d’aller vivre à Paris à partir de mars

2015 jusqu’en 2018, où vous avez regagné le Sénégal. Vous expliquez avoir eu une relation en

Belgique avec [A.D.N.], un homme d’origine sénégalaise, votre relation ayant débuté environ deux mois

après votre arrivée, soit début 2014, jusqu’à mars 2015, précisant que vous avez emménagé ensemble

chez lui après quelques temps. Suite à cette relation, vous avez ensuite eu une autre relation

amoureuse à Paris de 2015 à 2018 avec un certain [I.], un homme d’origine sénégalaise (cf.

déclarations Office des Étrangers de 2021 ; cf. NEP du 22/09/2021, p.16-17, p.20).

Cependant, force est de constater que vous ne fournissez pas la moindre preuve de ces deux relations

de plusieurs années. Amené à justifier l’absence de documents en lien avec ces relations, vous

expliquez ne plus être en contact avec eux, et ne plus avoir leurs coordonnées et leurs numéros car

vous avez perdu votre téléphone au Sénégal, qui contenait tous vos contacts. Vous ajoutez que si vous

aviez l’occasion de leur demander ils le feraient avec plaisir (cf. NEP du 22/09/2021, p.18 ; p.20-22).
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S’agissant de votre seconde demande, et compte tenu du fait qu’il s’agit de relations longues de

plusieurs années, il est raisonnable d’attendre que vous puissiez apporter des éléments de nature à

attester des faits que vous invoquez en lien avec ces relations que vous avez eues en Europe. D’autant

plus que vous déclarez que vous aviez un ami en commun avec [A.D.N.] et connaissiez également une

des personnes qui travaille avec lui, et que vous avez donc la possibilité de récupérer son contact (cf.

NEP du 22/09/2021, p.17-18).

Concernant [I.], vous expliquez dans votre courrier du 12 octobre 2021 (cf. farde verte, document n°3)

ne plus avoir de nouvelles de lui depuis 2018, mais que vous vous êtes rendu dernièrement dans

l’appartement où vous habitiez ensemble, et que le propriétaire de l’appartement vous a fait savoir qu’[I.]

avait déménagé depuis deux ans. Quoiqu'il en soit, l’absence du moindre document en lien avec ces

relations continue de jeter le doute sur la réalité de votre homosexualité et sur la sincérité de votre

démarche. Concernant votre relation avec [A.D.N.], que vous avez pourtant fréquenté pendant plus de

deux ans, le CGRA constate que vous n’êtes pas en mesure de donner le moindre élément en lien avec

la manière dont ce dernier a pris conscience de son homosexualité. Invité à parler de sa prise de

conscience de son orientation sexuelle, vous expliquez que lorsque vous en avez discuté, il vous a dit

qu’il avait beaucoup d’amis et de connaissances en Europe, qu’il a tout vu dans le monde et qu’il a fait

des partouzes. La question vous est reposée et il vous est demandé de répondre de manière directe, ce

à quoi vous expliquez qu’il vous a juste dit qu’il était attiré aussi bien par les femmes que par les

hommes, et que vous vous êtes arrêté là, finissant par dire que vous ne savez pas comment il a compris

qu’il était attiré par les hommes (cf. NEP du 22/09/2021, p.19). Le CGRA ne peut croire que vous ne

soyez pas en mesure de donner plus d’informations au sujet de ce moment particulièrement important

dans la vie de votre partenaire. Ce constat donne un indice supplémentaire au CGRA que vous n’avez

pas entretenu de relation amoureuse avec cette personne.

Ensuite, toujours concernant votre ancien partenaire [A.D.N.], vous vous montrez peu clair quant à la

date à laquelle il est arrivé du Sénégal en Belgique. Vous commencez par dire que « ça a duré, peut-

être 8 ans ici avant que je vienne ». Amené à expliquer s’il a eu des partenaires au Sénégal, vous

éludez la question en changeant de version, déclarant finalement qu’il a passé toute son enfance et sa

vie en Belgique, mais qu’il ne se confiait pas trop à vous. Amené à clarifier quand il est arrivé en

Belgique, vous expliquez que vous vouliez faire une estimation, que vous disiez 8 ans mais sans savoir

combien d’années. Amené à expliquer pour quelle raison il a quitté le Sénégal pour venir s’installer en

Belgique, vous expliquez ne jamais lui avoir demandé, que vous savez qu’il fait du commerce et envoie

des containers de vêtements de seconde main au Sénégal, mais que vous ne savez pas vraiment tout

de lui (cf. NEP du 22/09/2021, p.18). Vos méconnaissances sur des aspects aussi basiques concernant

le parcours de votre partenaire continuent de convaincre le CGRA que votre relation amoureuse avec

cet homme n’a pas existé.

Il convient également de relever que vous ne faites absolument pas mention de cette relation avec

[A.D.N.] lors de votre entretien au CGRA en décembre 2014. Interrogé à l’époque sur votre situation

amoureuse, vous expliquez juste que vous aviez un copain avant de quitter le Sénégal. Vous ajoutez

durant cet entretien n’avoir eu des rapports homosexuels qu’avec [K.N.], votre partenaire au Sénégal

(cf. NEP du 12/12/2014, p.2-3, p.8). Confronté lors de votre dernier entretien à cette omission de votre

part dans le cadre de votre première demande, vous expliquez en substance avoir commis beaucoup

d’erreurs lors de ce premier entretien, car vous n’étiez pas sûr de vous-même, mais qu’aujourd’hui vous

avez plus de maturité (cf. NEP du 22/09/2021, p.19). Le CGRA n’est pas convaincu par votre explication

et estime peu crédible que vous omettiez de parler de votre partenaire de l’époque alors que vous

déclarez avoir entamé cette relation avec lui deux mois après votre arrivée, soit début 2014, et que votre

entretien au CGRA a eu lieu en décembre 2014. Cette omission de votre part achève de convaincre le

CGRA que vous n’avez pas entretenu de relation amoureuse avec [A.D.N.].

Concernant votre relation en France avec un certain [I.], si le CGRA peut croire que vous connaissez

effectivement cette personne, il estime cependant que vos déclarations ne suffisent pas à convaincre de

la réalité d’une relation amoureuse entre vous. Ainsi, amené à faire part de souvenirs marquants de

votre relation, vous vous limitez à parler de son accueil à Paris lorsque vous l’avez rejoint, qu’il vous a

réservé un accueil fantastique et chaleureux et vous a préparé à manger, ajoutant ensuite que vous

viviez ensemble et qu’il vous a apaisé. Invité à expliquer quels autres souvenirs vous gardez de ces

années passées ensemble, vous expliquez que vous vous promeniez beaucoup, avez pris des photos à

la Tour Eiffel, alliez parfois à la fête foraine et que vous aviez peur dans certaines attractions. Vous

ajoutez qu’il s’agit là de moments dont vous vous souvenez, et que vous a vécu de bons moments.

Amené à parler d’autres souvenirs dans votre relation, vous vous limitez à parler du jour où vous avez
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été chez un avocat en France qui vous a conseillé d’attendre 5 ans pour faire une demande de

régularisation, et qu’[I.] vous alors pris dans ses bras et a pleuré, et vous a dit rassuré en disant que

vous auriez trouvé une solution (cf. NEP du 22/09/2021, p.21-22). S’agissant d’une relation amoureuse

qui se serait étendue sur plus de trois années et que vous avez par ailleurs vécu ensemble (cf. NEP du

22/09/2021, p.4, p.20), le CGRA estime que vous auriez dû être en mesure de relater, de manière

spontanée et convaincante, une multitude d’anecdotes ou de souvenirs marquants de votre vie de

couple avec [I.] et de votre relation amoureuse, ce que vous n’avez n’a pas été en mesure de faire.

Enfin, alors que vous déclarez avoir vécu avec [I.] et avoir entretenu une relation avec lui pendant plus

de trois ans, vous ignorez si sa petite soeur était au courant du fait qu’il était homosexuel. En effet,

amené à expliquer si les parents d’[I.] étaient au courant de son homosexualité, vous déclarez qu’ils ne

sont pas au courant et que vous pensez qu’une de ses soeurs est au courant mais n’en êtes pas

certain. Amené à expliquer pour quelle raison vous ne savez pas, vous indiquez qu’il vous passait

souvent sa soeur au téléphone lorsqu’elle appelait, que vous discutiez avec elle, mais qu’elle n’a jamais

parlé de cela et que lui n’a jamais parlé de cela à sa petite soeur. Invité à dire si la soeur d’[I.] vous

considérait comme son ami ou son petit ami, vous expliquez que sa famille vous considérait comme un

sans-papiers qu’[I.] aidait. L’officier de protection vous demande une nouvelle fois pour quelle raison

vous déclarez ne pas être sûr que la soeur d’[I.] savait que ce dernier était homosexuel, vous vous

limitez à dire qu’elle n’a jamais parlé de cela (cf. NEP du 22/09/2021, p.21). Le CGRA ne peut croire,

alors que vous avez eu une relation de plusieurs années avec [I.] que vous ne sachiez pas avec plus de

certitude ce que sa soeur savait sur son orientation sexuelle. Cela est d’autant plus invraisemblable

dans la mesure où [I.] vous passait parfois sa soeur au téléphone, et qu’on peut donc raisonnablement

s’attendre à ce que vous vouliez savoir ce qu’elle sait ou non. Cette invraisemblance continue de

convaincre le CGRA que cette relation avec [I.] n’a pas existé.

Quant aux problèmes que vous dites avoir rencontrés au Sénégal après être retourné y vivre de

2018 à 2021 (cf. déclarations Office des Étrangers de 2021), le CGRA ne peut tenir ces problèmes

pour établis, étant donné que vous ne parvenez pas à démontrer votre retour et votre présence

au Sénégal durant ces trois années.

Ainsi, à l’appui de votre demande ultérieure, vous ne fournissez que deux documents à la force

probante très limitée, à savoir un certificat de résidence (document n°1) et un certificat médical

(document n°2). Concernant le certificat de résidence, dont l’en-tête précise qu’il est délivré le

08/09/2019 par la commune de Ndiareme Limamoulaye, département de Dagana, ce document indique

que vous résidez depuis plus de six mois au quartier Ndiareme 2 dans la commune de Ndiareme

Limamoulaye. Or, vous expliquez à l’Office des Étrangers et durant votre entretien avoir vécu à Mbane

dans le département de Dagana depuis votre retour en 2018 jusqu’à vos problèmes en mai 2021 (cf.

NEP du 22/09/2021, p.3-4). Confronté au fait que vous déclariez avoir vécu à Mbane, alors que le

document parle de Ndiareme Limamoulaye, vous expliquez que Ndiareme Limamoulaye est le nom d’un

quartier de Mbane, ce qui n’est absolument pas le cas. En effet, contrairement à ce qu’indique le

document, la commune de Ndiareme Limamoulaye ne se situe pas dans le département de Dagana

situé à l’extrême Nord du Sénégal, mais est bien une commune du département de Guédiawaye, en

banlieue de Dakar (cf. farde bleue). Confronté à cette erreur, vous expliquez que vous n’en savez rien

(cf. NEP du 22/09/2021, p.6). Cette incohérence majeure vient remettre en cause l’authenticité de ce

certificat, de telle sorte que le CGRA ne peut lui accorder le moindre crédit, et continue d’affaiblir votre

crédibilité générale dans le cadre de votre demande. Ce constat empêche également le CGRA de se

convaincre du fait que vous soyez réellement retourné au Sénégal contrairement à ce que vous

prétendez. Quant au certificat médical délivré par le poste santé de Mbane, dans lequel le médecin

précise qu’il vous a examiné en date du 12/11/2019 et que votre état nécessite un repos médical de

deux jours, le CGRA relève qu’il s’agit d’un document aisément falsifiable, qui ne dispose pas de la

force probante suffisante, et ne suffit pas à lui seul pour démontrer que vous êtes effectivement retourné

au Sénégal comme vous le prétendez. Amené à fournir d’autres documents permettant de prouver votre

retour au Sénégal et votre vie là-bas pendant trois ans, vous expliquez ne pas avoir d’autres preuves à

part ces deux documents. Amené à expliquer où se trouve le sauf-conduit qui vous a été délivré par

l’ambassade du Sénégal à Paris, pour retourner au pays, vous répondez vaguement l’avoir perdu car

vous avez presque tout perdu lors des problèmes (cf. NEP du 22/09/2021, p.4-5). Confronté au fait qu’il

est peu crédible qu’en trois ans de vie au Sénégal, vous n’ayez pas d’autre trace de votre présence là-

bas, vous expliquez vaguement que vous étiez retourné au Sénégal dans le but de vous cacher, que

vous ne deviez pas vous montrer, évitiez donc de faire des choses qui font que les gens savent que

vous étiez là-bas, et que vous n’aviez d’ailleurs même pas de connexion internet et n’alliez pas sur les

réseaux sociaux. Vous ne fournissez cependant pas de réelle explication quant à l’absence de
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documents prouvant votre retour au pays. Suite à l’entretien, vous envoyez plusieurs documents, dont

un seul dans le but de prouver votre présence au pays, à savoir une déclaration sur l’honneur de [M.S.],

une personne qui travaillait avec vous lors de vos déplacements pour aller vendre du riz en Mauritanie

de 2018 à 2021 (documents n°3 et 6). Bien que l’auteur de la lettre ait joint la photocopie de sa carte

d’identité, le caractère privé de ce témoignage limite considérablement le crédit qui peut lui être

accordé, de telle sorte que ce document ne permet pas à lui seul de prouver votre retour au pays. Dans

la mesure où vous dites avoir voyagé légalement par avion pour retourner au Sénégal en 2018 et y avez

vécu plus de trois ans, le CGRA ne peut croire que vous ne soyez pas en mesure de fournir plus de

documents en lien avec votre retour et votre présence au Sénégal, et n’est donc pas convaincu que

vous êtes effectivement retourné au pays en 2018.

Ensuite, à considérer que vous êtes effectivement retourné au Sénégal, ce que vous ne parvenez pas à

établir, cette décision d’y retourner n’est pas compatible avec la crainte que vous dites avoir dans votre

pays d’origine, ce qui continue de remettre en cause la réalité de votre orientation sexuelle alléguée. En

effet, alors que vous invoquez en 2014 une crainte d’être arrêté et emprisonné à vie à cause de votre

orientation sexuelle (cf. questionnaire CGRA de 2014 ; cf. NEP du 12/12/2014, p.15), vous prenez la

décision en 2018 de retourner dans votre pays d’origine. Invité lors de votre dernier entretien à expliquer

pour quelle raison vous avez décidé de retourner au Sénégal, vous expliquez en détail votre parcours à

partir du moment où vous avez reçu la décision négative du CGRA en Belgique, et expliquez avoir été

vivre ensuite à Paris, mais qu’on vous a dit qu’il n’était pas possible de faire une nouvelle demande

d’asile en France, que vous deviez attendre cinq ans en France pour pouvoir être régularisé,

qu’entretemps le petit frère d’[I.] était venu vivre chez lui, et que vous ne pouviez plus vivre là, et que

pour ne pas gâcher votre relation avec [I.] vous avez décidé de rentrer au pays (cf. NEP du 22/09/2021,

p.3). L’officier de protection vous demande ensuite clairement pour quelle raison avoir choisi de

retourner au Sénégal alors que vous aviez fui ce pays car l’homosexualité n’est pas tolérée, vous vous

montrez évasif, parlant à nouveau du fait que le frère d’[I.] allait venir s’installer chez vous. Amené à

expliquer pour quelle raison vous avez choisi de retourner spécifiquement au Sénégal, vous ne

fournissez pas de réelle explication, indiquant que vous ne pouviez pas travailler légalement, ni avoir

votre propre logement, que vous deviez rester cinq ans en France pour être régularisé et apporter des

preuves que vous ne pouviez fournir (cf. NEP du 22/09/2021, p.22). Le CGRA ne peut se satisfaire de

vos explications et estime que votre retour volontaire au pays, alors que vous craignez y subir des

persécutions est un indice révélateur de l’absence de crédibilité de vos déclarations quant à votre

orientation sexuelle alléguée. Non seulement votre décision de retourner vivre au Sénégal est

incompatible avec votre crainte, mais le CGRA estime également très peu vraisemblable que vous

preniez la décision d’aller vous installer avec votre famille, alors que votre but est de vous cacher de ces

derniers. Vous expliquez en effet que vous ne deviez pas vous montrer, que vous n’étiez plus sur les

réseaux sociaux et sur internet car vous vouliez vous cacher des gens qui pouvaient vous reconnaitre,

comme votre famille et vos amis (cf. NEP du 22/09/2021, p.5-6). Si réellement vous vouliez vous cacher

de votre famille, le CGRA estime hautement invraisemblable que vous décidiez d’aller vivre chez votre

grand-père, votre oncle maternel et l’épouse de ce dernier (cf. NEP du 22/09/2021, p.5-6). Confronté au

fait que vous avez vécu avec votre famille entre 2018 et 2021, alors que vous vouliez vous cacher, vous

tentez de manière peu convaincante de vous justifier en disant que vos parents étaient à Dakar, et

ajoutez que votre oncle et votre grand-père ne sont pas au courant de votre orientation sexuelle, que

vous leur avez menti en répondant à leurs questions sur vos parents, leur disant qu’ils se portaient bien.

Amené à expliquer pour quelle raison aller spécifiquement vous installer chez votre famille, compte tenu

du fait qu’ils risquent de communiquer avec vos parents et pourraient donc leur révéler où vous vous

trouvez, vous répondez de manière peu convaincante que votre grand-père ne communiquait pas

beaucoup, ni au téléphone, et que vous savez que votre famille croyaient ce que vous disiez et que

votre père n’allait pas leur dire que vous étiez homosexuel (cf. NEP du 22/09/2021, p.5-6). Le CGRA

n’est absolument pas convaincu par ces déclarations et estime hautement invraisemblable que vous

preniez le risque d’aller vous installer chez votre famille, dont vous vouliez vous cacher, alors que vous

auriez pu vous installer n’importe où au Sénégal dans le but d’y travailler. Cet élément termine de

convaincre le CGRA que vous n’êtes pas retourné vivre au Sénégal comme vous le prétendez.

Enfin, les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Concernant le certificat de résidence (document n°1) et le certificat médical (document n°2), et le

témoignage de [M.S.] accompagné d’une copie de sa carte d’identité et d’une traduction en français

(document n°6), le CGRA s’est déjà prononcé à suffisance supra sur ces documents.
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Quant à la facture d’achat d’une valise (document n°4), ce document permet uniquement de prouver

que vous avez effectivement acheté une valise en 2017 à Paris, rien de plus.

Concernant l’attestation rédigée par Monsieur [D.O.P.], le gérant du restaurant « L’étoile d’Afrique » à

Paris (document n°5), ce dernier y indique juste que vous et [I.] alliez manger dans son restaurant en

2016. Le CGRA relève le caractère privé de ce témoignage, ce qui limite considérablement le crédit qui

peut lui être accordé. Par ailleurs, en aucun cas ce document ne permet de prouver la réalité de votre

relation amoureuse avec [I.], et encore moins la réalité de votre orientation sexuelle alléguée.

Quant au document rédigé par vos soins pour décrire les documents envoyés (document n°3), le CGRA

a bien tenu compte de ce dernier dans l’analyse desdits documents.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Rétroactes

2. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 9 janvier
2014, dans laquelle il invoque une crainte liée à son orientation sexuelle. Cette demande a fait l’objet
d’une décision du « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par la
partie défenderesse en date du 19 décembre 2014, contre laquelle le requérant n’a pas introduit de
recours.

Le 5 juillet 2021, après être, selon ses dires, retourné au Sénégal pendant trois années, le requérant a
introduit une deuxième demande de protection internationale, toujours basée sur son orientation
sexuelle. Le 26 avril 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision du « refus du statut de
réfugié et refus du statut de protection subsidiaire ». Il s’agit de l’acte attaqué.

III. Thèse du requérant

3.1. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 57/6/2 §1er,
alinéa 1er, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ».

Après avoir rappelé la notion de réfugié, d’acte de persécution et de fuite interne, le requérant soutient,
en substance, que son « homosexualité […] n’est pas sérieusement remise en cause par l’acte
attaqué ».

Faisant remarquer que « [l]e problème avec l’homosexualité est que ni la CJUE ni la Directive
2011/95/UE et pas même la Convention de Genève ne prévoit de dispositions quant à la manière
d’évaluer la crédibilité du demandeur d’asile qui fonde sa requête sur son orientation sexuelle », il
rappelle avoir admis, dans le cadre de sa nouvelle demande de protection internationale, « avoir raconté
"n’importe quoi" » lors de sa première demande et souligne qu’il a, depuis lors, « gagné en maturité ».

Il reproche également à la décision de ne pas prendre en considération le « long temps passé entre les
deux demandes d’asile » en insistant sur le fait que « la mémoire n’est pas infaillible », ce qui peut, en
l’occurrence, expliquer d’éventuelles « erreurs ou […] omissions ».

Il ajoute que « le fait que la relation avec [K.N.] n’a pas été jugée crédible en 2014, la circonstance [qu’il]
fait encore référence à ce dernier ne peut pas être un motif de négation de [son] orientation sexuelle »
[sic] – au contraire, selon lui.

D’autre part, le requérant est d’avis que « [l]’homosexualité ne se prouve pas par des documents
s’agissant des relations sentimentales tissées en Europe » et il reproche à la partie défenderesse ce
qu’il qualifie de « vision occidentalisée de l’orientation sexuelle », laquelle « porte le risque d’un
décalage culturel dans l’appréciation de la preuve de l’intime » [sic].
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Faisant valoir que l’homosexualité n’implique nullement « une façon d’être et de procéder », le requérant
constate, pour sa part, que, « [s]i les informations fournies par [lui] sur ses compagnons ne
convainquent pas immédiatement de la réalité des relations sentimentales entretenues, les objections
ne vont pas jusqu’à nier l’existence de ces personnes ». Aussi conclut-il qu’au final, « sur la remise en
cause de l’homosexualité, aucune objection sérieuse n[e lui] est opposée ».

Par ailleurs, le requérant rappelle que « [l]e contexte particulier des demandes d’asile appelle une
atténuation de la charge de la preuve » et fait valoir que « [l]e doute doit [lui] profiter […] quant à son
retour au Sénégal », qu’il dit « indépendant de [son] orientation sexuelle ». A cet égard, il explique être
« retourné [au Sénégal] en désespoir de cause, ne pouvant pas demander l’asile en France, n’ayant
nulle part ailleurs où aller faute de documents […] ».

Le requérant fait ensuite référence à « [l]’actualité » qui « fait état de la manière dont l'homosexualité est
perçue par la société et au Sénégal », à savoir qu’ « [a]u Sénégal, l’homosexualité est un délit » et qu’il
s’agit d’un « pays homophobe ».

Il rappelle, au demeurant, que son dossier « renferme une preuve de [son] identité et [sa] nationalité
sénégalaise ».

Indiquant avoir « évoqué la perception de l’homosexualité par sa famille et la population sénégalaise qui
la condamne sans concession », il estime qu’il ressort de sa requête que « la situation générale révèle
que les personnes homosexuelles constituent un groupe particulièrement vulnérable au Sénégal. Les
risques prévisibles, en cas de retour du requérant au Sénégal, sont la stigmatisation, la réprobation par
la famille, les amis, la population, et sur le lieu de travail ». Il précise encore que s’il « était victime de
mauvais traitements, il ne pourrait pas compter sur la protection de ses autorités nationales ».

Enfin, le requérant affirme que « [s]i un doute devait subsister sur les craintes [qu’il] nourrit au Sénégal
vis-à-vis des autorités sénégalaises, de sa famille ou de la population, en rapport avec son orientation
sexuelle, la prudence recommande justement que ce doute lui profite ».

Pour ce qui est de la protection subsidiaire, le requérant, qui la sollicite également, précise qu’il fonde, à
cet égard, « sa crainte sur le point b sur le pied des motifs qui fondent la demande d’asile ».

3.2. Au dispositif de sa requête, le requérant demande, à titre principal, la réformation de la décision
entreprise et la reconnaissance du statut de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite le bénéfice de la
protection subsidiaire.

IV. Appréciation du Conseil

4. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa
demande.

5. En l’espèce, le requérant dépose devant les services du Commissaire général les éléments suivants :
un certificat de résidence, un certificat médical, la facture d’achat d’une valise, une attestation rédigée
par un dénommé [D.O.P.], le témoignage d’un dénommé [M.S.] accompagné d’une photocopie de sa



CCE X - Page 10

carte d’identité et d’une traduction en français, ainsi qu’un document rédigé par ses soins pour décrire
les documents envoyés. Enfin, par la voie d’une note complémentaire déposée à l’audience, le
requérant transmet un témoignage du sieur G.M. (v. dossier de la procédure, pièce n° 13).

Concernant le certificat de résidence établi le 8 septembre 2019 par la commune de Ndiareme
Limamoulaye, la partie défenderesse observe qu’il « indique que [le requérant réside] depuis plus de six
mois » dans ladite commune. Or, elle constate que, selon les dires du requérant, il aurait vécu à Mbane
pendant toute la durée de son retour au Sénégal entre 2018 et 2021. Confronté, le requérant explique
« que Ndiareme Limamoulaye est le nom d’un quartier de Mbane, ce qui n’est absolument pas le cas »,
ce à quoi le requérant n’a pas fourni d’explication convaincante. Partant, la partie défenderesse estime
que cette incohérence, qu’elle qualifie de majeure, porte préjudice à la crédibilité qu’il convient
d’accorder au retour allégué du requérant au Sénégal.

Concernant le certificat médical établi le 12 novembre 2019 par le poste de santé de Mbane, la partie
défenderesse « relève qu’il s’agit d’un document aisément falsifiable, qui ne dispose pas de la force
probante suffisante, et ne suffit pas à lui seul pour démontrer que [le requérant est] effectivement
retourné au Sénégal comme [il] le prétend[…] ».

Concernant la déclaration sur l’honneur de [M.S.], individu qui aurait travaillé avec le requérant au
Sénégal entre 2018 et 2021, la partie défenderesse estime que nonobstant la présence de la
photocopie de la carte d’identité de cette personne, « le caractère privé de ce témoignage limite
considérablement le crédit qui peut lui être accordé, de telle sorte que ce document ne permet pas à lui
seul de prouver [le] retour [du requérant] au pays ».

Concernant la facture d’achat d’une valise, la partie défenderesse estime ne pouvoir en tirer d’autre
conclusion que le fait que le requérant a acheté une valise en 2017 à Paris.

Concernant l’attestation rédigée par un certain [D.O.P], lequel se dit gérant d’un restaurant parisien, la
partie défenderesse observe qu’il se limite à indiquer que le requérant et une autre personne – dont le
requérant soutient qu’il s’agissait de son petit ami de l’époque – consommaient dans son restaurant en
2016. Pour autant, elle estime que « le caractère privé de ce témoignage […] limite considérablement le
crédit qui peut lui être accordé », relevant également l’absence de tout document à même « de prouver
la réalité de [la] relation amoureuse […], et encore moins la réalité de [l’] orientation sexuelle alléguée
[par le requérant] ».

Concernant enfin le document rédigé par le requérant pour décrire les documents par lui transmis, la
partie défenderesse dit en avoir tenu compte dans son analyse.

6. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés
par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et
concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

6.1. S’agissant particulièrement des deux documents visant à démontrer la présence du requérant au
Sénégal entre 2018 et 2021, le Conseil rejoint la partie défenderesse avec qui il considère qu’il convient
de les analyser avec la plus grande circonspection. D’une part, ces documents, à suivre la mention sur
la farde « documents » du dossier administratif « 2ème demande » (pièce n° 21/1 et 21/2 du dossier
administratif), sont produits sous forme de photocopies, ce qui en réduit d’emblée la force probante.
Mais surtout, la circonstance que le certificat de résidence mentionne que le requérant habite une
commune qui ne correspond pas à celle dans laquelle il a déclaré s’être établi lors de son séjour au
Sénégal entre 2018 et 2021 amène le Conseil à s’interroger sur la fiabilité des documents produits.
Fussent-ils même considérés comme authentiques – quod non cependant – rien ne permet de
démontrer qu’ils n’auraient pu être obtenus par un tiers pour ensuite être envoyés au requérant. Dès
lors que le requérant a spontanément déclaré qu’à l’occasion de son premier départ du Sénégal, son
passeport avait été délivré à son passeur, lequel s’était chargé de l’intégralité des démarches présidant
à sa délivrance (entretien CGRA du 12/12/2014, p.4, voir dossier administratif, farde « 1ère demande »,
pièce n°3), le Conseil en déduit qu’il est possible d’obtenir des documents par l’intermédiaire d’une
tierce personne. La requête reste muette à ce propos. En conclusion, le Conseil juge que les pièces
susmentionnées sont insuffisantes pour établir le séjour du requérant au Sénégal entre 2018 et 2021.

7. Qui plus est, le Conseil ne peut que constater que le requérant n’a présenté aucun commencement
de preuve des faits qu’il tient pour centraux dans son nouveau récit d’asile et, partant, ses craintes en
cas de retour au Sénégal, à savoir : i) tout élément autrement plus précis, concret et sérieux que ceux
déposés à même d’attester son retour au Sénégal entre 2018 et 2021, d’autant que le requérant a
déclaré avoir obtenu un sauf-conduit de l’ambassade du Sénégal à Paris et avoir voyagé légalement, en
avion, avec Air Sénégal, à l’occasion de ce retour (entretien CGRA du 22/09/2021, p.4, voir dossier
administratif, farde « 2ème demande », pièce n° 9) ; ii) tout commencement de preuve de la relation
amoureuse que le requérant dit avoir entretenue, en Belgique, avec un certain [A.D.N.] entre début 2014
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et mars 2015 ; iii) tout commencement de preuve de la relation amoureuse que le requérant dit avoir
entretenue, en France, avec un certain [I.] entre mars 2015 et avril 2018. Au vu de la durée de ces deux
relations et du fait qu’elles se sont déroulées sur le territoire européen où le requérant a déclaré qu’il s’y
sentait libre d’extérioriser son homosexualité (entretien CGRA du 22/09/2021, pp.11-12, voir dossier
administratif, farde « 2ème demande », pièce n° 9), le Conseil estime pouvoir attendre de lui qu’il soit en
mesure d’apporter des éléments de preuve de ses deux relations suivies alléguées.

8. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa
situation personnelle.

8.1. En l’espèce, le Conseil observe que la requête introductive d’instance n’apporte aucun
éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit produit par le requérant en
deuxième demande et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité dudit récit, ni a
fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées ou le risque réel de subir des atteintes graves.

8.2. Avant toute chose, le Conseil constate que l’intitulé du recours, qui est présenté comme une
« requête en réformation auprès de C.C.E. contre une demande irrecevable (demande ultérieure) » est
totalement inadéquat. En effet, en l’espèce, la décision attaquée est une décision de refus du statut de
réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise sur pied des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15
décembre 1980. Partant, l’invocation, dans le moyen de la requête, de la violation de l’article 57/6/2, §
1er, alinéa 1er de la même loi – lequel régit la question de l’irrecevabilité des demandes ultérieures –
manque tant en droit qu’en fait.

8.3. Ensuite, concernant la première relation homosexuelle alléguée du requérant au Sénégal, le
Conseil constate, à l’instar de la requête les propos évolutifs et contradictoires du requérant entre ses
deux demandes de protection internationale. Ainsi, le requérant soutenait, lors de son premier entretien
personnel de décembre 2014 dans le cadre de sa demande initiale de protection internationale, qu’il
avait entretenu, entre 2009 et 2013, une relation avec un certain [K.N.]. Questionné, il affirmait avoir
rencontré ledit [K.N.] le 4 avril 2009 (le requérant étant alors âgé de 25 ans) lors d’une soirée. Ils
auraient échangé leurs numéros de téléphone et [K.N.] l’aurait recontacté deux jours plus tard. C’est
seulement après un mois que leur relation aurait débuté. Le requérant explique ainsi que [K.N.] lui aurait
un jour, dans sa chambre, dévoilé son attirance pour la gent masculine. Le requérant serait rentré chez
lui et aurait contacté [K.N.] pour lui avouer, à son tour, son homosexualité. Le 8 mai 2009, sur la plage,
[K.N.] aurait déclaré son amour au requérant et ils auraient alors eu leur premier rapprochement
physique (entretien CGRA du 12/12/2014, p.8, voir dossier administratif, farde « 1ère demande », pièce
n°3). Lors de son second entretien, toutefois, le requérant livre une version diamétralement différente de
son histoire avec [K.N]. En effet, il déclare désormais avoir entretenu une relation avec lui entre 2010 et
2013, mais sans être sûr des dates. Interrogé, il dit connaitre [K.N.] depuis ses 13 ans, car tous deux
résidaient dans le même quartier. Concernant le début de leur relation, il affirme qu’un jour, [K.N.] lui
aurait avoué, dans sa chambre, sa préférence pour les hommes, ce à quoi le requérant lui aurait
rétorqué que lui aussi, lui avouant, par la même occasion, son attirance pour lui. Tous deux se seraient
alors embrassés (entretien CGRA du 22/09/2021, pp.8-14, voir dossier administratif, farde « 2ème

demande », pièce n° 9). Confronté à ses propos discordants, le requérant tente de fournir une
explication qui reste sans convaincre le Conseil, à savoir qu’il était très stressé et perturbé lors de son
premier entretien et qu’en sus, il serait sorti et aurait trop bu la veille dudit entretien (entretien CGRA du
22/09/2021, p.15 voir dossier administratif, farde « 2ème demande », pièce n° 9). La requête, quant à
elle, se contente de réitérer cette explication fantaisiste et à la considérer unilatéralement comme
suffisamment convaincante pour expliquer les variations dans le récit du requérant quant à sa première
relation homosexuelle. Au vu de l’importance de cette relation dans le récit du requérant, au sujet de
laquelle il convient de rappeler que le requérant n’a jamais apporté aucun commencement de preuve, le
Conseil estime que, quand bien même celui-ci aurait trop arrosé sa soirée de la veille ou se serait senti
stressé lors de son entretien, le fait qu’il se contredise sur des éléments aussi fondamentaux de son
vécu échappe à la plus rudimentaire des cohérences. Partant, le Conseil ne croit pas en l’existence de
cette première – et unique – relation homosexuelle du requérant au Sénégal et, par là même, au fait
qu’elle serait l’élément déclencheur de son premier départ du pays.

8.4. Ce d’autant plus que le requérant n’a pas rendu plus crédibles les deux relations amoureuses qu’il
dit avoir vécues sur le territoire européen. Ainsi, concernant son histoire alléguée avec [A.D.N.] en
Belgique entre début 2014 et mars 2015, il appert que le requérant ignore au sujet de cette personne
des éléments aussi basiques que la date de son arrivée en Belgique, les motifs de cette arrivée, ou
encore le passé amoureux de cet homme. Mais surtout, le requérant n’a pas mentionné cette relation
dont il situe l’entame à « deux mois après [s]on arrivée » en Belgique (entretien CGRA du 22/09/2021,
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p.17, voir dossier administratif, farde « 2ème demande », pièce n° 9) – soit, aux environs de mars 2014 –
alors même qu’il a été interrogé par la partie défenderesse en décembre 2014. Questionné à cette
occasion, le requérant s’est contenté de dire qu’il « connai[t] un homo » [sic] (entretien CGRA du
12/12/2014, p.14, voir dossier administratif, farde « 1ère demande », pièce n°3), sans toutefois jamais
déclarer ni laisser entendre qu’il entretenait alors une relation. Confronté lors de son second entretien, le
requérant s’est à nouveau borné à invoquer les multiples erreurs lors de sa première audition, ce qui ne
convainc pas. Une telle omission permet raisonnablement au Conseil de mettre en doute la relation que
le requérant dit avoir entretenue en Belgique avec [A.D.N], ce d’autant plus que le requérant s’est
montré incapable d’apporter le moindre élément à même d’en attester. A cet égard, l’allégation formulée
par la requête selon laquelle « [l]’homosexualité ne se prouve pas par des documents s’agissant des
relations sentimentales tissées en Europe » et l’invocation d’une « vision occidentalisée de l’orientation
sexuelle » (p.5) ne peut être accueillie favorablement par le Conseil, qui n’aperçoit pas en quoi le fait de
conserver des souvenirs d’une relation passée relèverait d’une vision occidentalisée de l’orientation
sexuelle. Mais aussi, le simple écoulement du temps entre les deux entretiens personnels ne permet
pas d’expliquer une telle divergence de récits relatifs à cette relation.

8.5. Ajouté à cela que le requérant n’a pas davantage convaincu de la réalité de sa relation
homosexuelle suivante, avec un certain [I.], entre 2015 et 2018, à Paris. Ainsi, le Conseil constate avec
la partie défenderesse les généralités, de surcroit peu nombreuses, livrées par le requérant interrogé
sur les souvenirs marquants de sa relation alléguée avec [I.]. Le requérant s’en tient ainsi à évoquer
l’accueil reçu à son arrivée à Paris, des promenades, des photographies à la Tour Eiffel, des visites à la
fête foraine ou encore un rendez-vous chez un avocat ; autant d’éléments qui, aux yeux du Conseil, ne
reflètent absolument pas une relation qui peut être qualifiée d’amoureuse – ce type de souvenirs
pouvant aussi bien avoir été vécu avec un simple ami. A nouveau, le Conseil rappelle que le requérant
n’a pas non plus étayé cette relation qu’il allègue par le moindre élément tangible sérieux.

8.6. A propos de la relation que le requérant mentionne à l’audience entretenir avec le sieur G.M., le
Conseil observe qu’il s’agit d’un élément neuf avancé pour la première fois à l’audience et étayé par un
témoignage écrit dudit G.M. (v. dossier de la procédure, pièce n° 13). G.M. avance être « en couple »
avec le requérant « depuis le mois de 19-07-2022 ». A cet égard, le requérant se borne à mentionner la
rencontre avec cette personne « à une soirée » mais n’évoque pas le moindre sentiment ou élément
concret de sa vie susceptible d’accréditer la thèse selon laquelle il serait « en couple » avec ce témoin.
Le témoignage lui-même, non daté, reste par ailleurs très succinct. De manière globale, les conclusions
qui précèdent quant à l’absence de crédibilité des récits de relations précédentes amènent le Conseil à
analyser cette nouvelle relation avec beaucoup de circonspection. En tout état de cause, ce bref
témoignage est insuffisant pour établir l’orientation sexuelle homosexuelle du requérant.

8.7. Enfin, s’agissant du retour allégué du requérant au Sénégal entre 2018 et 2021, le Conseil estime
que :
- Soit, il convient de tenir ce retour pour établi, auquel cas la crainte invoquée par le requérant en raison
de son orientation sexuelle ne peut l’être. En effet, le Conseil rappelle que le requérant indiquait, lors de
son premier entretien personnel, que son entourage a « une mauvaise image des homosexuels et [dit]
qu’il faut les tuer », qu’il devait vivre son homosexualité en cachette au Sénégal « car c’était trop risqué
de la manifester », que les Sénégalais « n’ont pas de pitié pour les homos, s’ils te trouvent ils peuvent te
tuer », que les forces de l’ordre « n’aiment pas les homosexuels », que les autorités religieuses estiment
que « si on prend un homo il faut le tuer », et concluait qu’il ne voulait « pas retourner chez [lui] car
quand [il rentrera] on va [l]e tuer ou [l’]arrêter » (entretien CGRA du 12/12/2014, pp.11-12-14-15, voir
dossier administratif, farde « 1ère demande », pièce n°3). Partant et au vu des risques encourus, le
Conseil ne peut comprendre que le requérant choisisse de retourner précisément au Sénégal, pays où il
dit craindre pour sa vie, d’autant plus qu’il s’avère qu’il retourne s’établir dans sa propre famille, qu’il
désigne donc parmi ses agents de persécutions potentiels. La circonstance, évoquée lors du second
entretien du requérant, qu’il serait retourné chez son grand-père, lequel ne serait au courant de rien et
ne communiquerait pas beaucoup avec les membres de sa famille que le requérant dit craindre
(entretien CGRA du 22/09/2021, p.6, voir dossier administratif, farde « 2ème demande », pièce n° 9), est,
aux yeux du Conseil, insuffisante. Aussi ce retour au Sénégal, à le supposer établi, démontrerait-il de
manière formelle et indubitable que le requérant n’éprouve pas de crainte dans ce pays et n’en
éprouvait donc pas davantage au moment de sa première demande de protection internationale, ce
d’autant plus que, comme développé supra, la relation homosexuelle que le requérant tenait à l’origine
de cette première demande n’est pas crédible.
- Soit, au contraire, il convient de tenir ce retour pour non établi, auquel cas les faits que le requérant
invoque lors dudit retour – à savoir, des menaces en raison de son homosexualité et une garde à vue
de deux jours – ne le sont pas non plus. Partant, le requérant n’aurait pas de nouvelle crainte au
Sénégal à invoquer à l’appui de sa deuxième demande, laquelle se fonderait donc, tout au plus, sur les
faits invoqués en première demande et sur les trois relations amoureuses alléguées du requérant en
Belgique et en France – autant d’éléments que le Conseil estime dénués de toute crédibilité, comme il
ressort des développements qui précèdent.
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8.8. A la lumière de ce qui précède, le Conseil juge que le requérant n’a pas convaincu de la réalité de
son homosexualité. Les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) et e), ne sont
pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice du doute.

9. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour
dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3
et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure que
la situation prévalant actuellement au Sénégal, correspondrait à un contexte de violence aveugle dans
le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


